
Combien ?  ..............................................1000 à 8000€euros

Remboursement ............................................. sur 1 à 5 ans    

Coût  ..................................................................prêt à taux 0

  www.creer.fr
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QUI PEUT EN BÉNÉFICIER ? 

 
PRÊT 

D’HONNEUR
sans garantie 

à taux 0

Le plan de financement est plafonné à 75 000 euros (sauf projets collectifs ou 
de reprise.) 

EN BREF

Personnes principalement éligibles (nous contacter pour plus de 
précisions) : 

• personnes sans emploi ou en cours de licenciement
• personnes de moins de 26 ans
• demandeurs d’emploi de plus de 50 ans
• personnes bénéficiaires du Complément Libre Choix d’Activité

À SAVOIR
→  Faire la demande de prêt avant la création ou la reprise.
→  Obtenir un prêt bancaire complémentaire d’un montant au moins 
égal au prêt à 0% demandé dont la garantie personnelle ne doit pas 
dépasser 50%.

BGE Gironde (33) 
05 56 87 23 75
bge33@creer.fr

BGE PRÈS DE CHEZ VOUS,  NOUS CONTACTER :

www.creer.

À QUI S’ADRESSER ?
→ BGE est habilité(*) pour vous aider à financer votre projet, à 
obtenir le prêt à 0% et le prêt complémentaire.

BGE : UN APPUI PERSONNALISÉ DANS LE CADRE DU 
DISPOSITIF RÉGION NOUVELLE-AQUITAINE 

1. Réussir votre projet : étude de marché, chiffre d’affaires,
faisabilité du projet, aspects juridiques, business plan...

2. Identifier les aides et financements, comprendre le montage
 financier  de son projet, défendre son projet

3. Finaliser le montage financier de votre projet (apport 
personnel, subventions, exonérations, autres prêts...)

4. Demander le prêt à 0% + le prêt complémentaire
5. Consolider et développer l’entreprise

EN PRATIQUE
1. Contrat d’accompagnement avec BGE après acceptation de

 votre dossier
2. BGE instruit la demande de prêt puis, en cas d’acceptation,

transmet directement la demande à l’organisme concerné
3. Signature du contrat de prêt à taux 0 
4. Un appui personnalisé dès la création/reprise effective, pour 

aider le chef d’entreprise à développer l’entreprise

(*) BGE est labellisé pour intervenir sur l’ensemble du Dispositif Région Nouvelle Aquitaine qui 
intégre un parcours d’accompagnement à la création/reprise, un appui au développement et la 
possibilité d’un prêt d’honneur à taux zéro.).

BGE Dordogne (24) 
05 56 87 23 75
bge24@creer.fr

BGE Lot-et-Garonne (47)  
05 53 66 20 50
bge33@creer.fr


